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Le rôle de l'action en concurrence déloyale dans la protection des secrets 

commerciaux et industriels dans la législation algérienne. 
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Résumé : 
Cet article vise à étudier le sujet de la protection civile des secrets d'affaireset industriels à travers 
l'action en concurrence déloyale dans la législation algérienne, notamment la loi fixant les règles 
applicables aux pratiques commerciales N°04-02. En recherchant le fondement juridique sur lequel 
repose l'action en concurrence déloyale en cas de la violation de secrets commerciauxet industriels. 
Et la suffisance de ce procès pour protéger toutes sortes de secrets commerciaux ? 
Mots clés :Pratiques commerciales, secrets commerciauxet industriels, l'action en concurrence, 
protection civile. 
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